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TIERS PAYANT 

Une généralisation indispensable pour un 
véritable accès aux soins  
 
 

Le tiers payant est désormais accessible sur la plu part des actes médicaux . 
Hôpitaux, pharmacies, laboratoires d’analyses, dentistes… la plupart des 
professionnels le proposent et les patients le plébiscitent.  
 
Il devient incompréhensible pour les patients que ce t iers payant puisse être 
accessible à certaines étapes de sa vie  (maternité…) ou pour certaines 
pathologies (affections de longue durée…), et pas pour d’autres . Comme la plupart 
des pays d’Europe, la France doit s’ouvrir enfin à cette dispense d’avance de frais 
qui permet universellement la prévention et la lutte contre le renoncement ou le 
report des soins .  
 
Pour la CFDT, cette dernière étape de la généralisation du tiers payant à la 
médecine de ville est indispensable dans la constru ction d’un véritable accès 
au soin pour chacun .  
 
Pour la CFDT, le retard validé par l’Assemblée nationale dans le PLFFS ne doit 
pas se transformer en renoncement  Elle restera vigilante pour la mise en œuvre 
de ce droit dès 2018. 
 
 


